
Réunion du Comité de suivi 
de la mise en place de 

la 4ème année du DES de médecine générale

Réunion du 11 juin 2025
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Ordre du jour

1. Introduction des cabinets

2. Restitution des travaux des groupes de travail qui se sont réunis

3. Présentation des textes relatifs à la rémunération des docteurs juniors

4. Présentation du texte pour l’adaptation temporaire de la maquette de formation 

(situation de l’Ile-de-France)

5. Questions diverses
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Introduction des cabinets

3



GT dédié aux critères de garantie et au calendrier 
prévisionnel pour l’entrée en vigueur dans de bonnes 
conditions en novembre 2026

➢ Animation du groupe de travail par la DGOS le 26 mai 2025

➢ Co-construction d’un rétroplanning avec les phases-clés par les participants (cf. 

slide suivante)
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Rétroplanning
Juin 2025 : démarrage de GT territoriaux avec les collectivités territoriales pour identifier les logements et les solutions de transports pour les 
terrains de stage

Avant la mi-juillet 2025 : publication des textes 

Mi-octobre 2025 : identification de 80% des terrains de stage, à défaut déclenchement d’une cellule de crise (ce travail se fera au niveau de 
chaque subdivision)

Décembre 2025 : identification de 100 %  des terrains de stage et lancement des campagnes d’agrément par les UFR

Janvier 2026 : identification des médecins accueillants le cas échéant et transmission aux UFR (besoin de visibilité des UFR sur les médecins 
accueillants) 

Janvier 2026 (à affiner) : réalisation d’un test avec l’UNESS

Avant mai 2026 : organisation d’un test sur les modalités de facturation des Docteurs juniors

Mai 2026 : résultats des commissions d’agrément

Mai 2026 : postérieurement, présentation des terrains de stages de la 4ème année, des conditions d’accueil et éventuellement des possibilités 
pour les demi-journées territoriales optionnelles 

Juillet 2026 : commissions de répartition

Eté 2026 : calendrier à communiquer par l’UNESS

Septembre 2026 : procédures d’appariement
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Livrable réalisé par le GT du 26 

mai 2025



Groupe de travail sur la cartographie des PAMSU

➢ Animation du groupe de travail par la DGOS le 5 juin

➢ Co-construction de la liste des opérations à conduire par les participants (cf. 

slide suivante)
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Opérations à conduire

A court terme, pour avoir un premier état des lieux : 

➢ Envoi par le CNGE du fichier des 14 000 PAMSU du 3e cycle à Atlas Santé et à DATA/DGOS pour une mise à jour de Carto 
MSU (échéance à confirmer avec Atlas Santé par le CNGE)  

Pour permettre la solution cible SIIMOP : 

➢ Message aux ARS, coordonnateur des DES de MG et doyens des universités pour nettoyer la base des PAMSU de 3e cycle 
des médecins ayant cessé leur activité et vérifier s’ils ont encore leur agrément d’ici la mi-septembre 2025 (sur la base du 
retour d’expériences IDF et Occitanie, DGOS / SDRH, après le comité de suivi du 11/06) + travaux ultérieurs à venir pour le 2e 
cycle

➢ Valoriser les apports et les applicatifs à disposition des DMG du fonctionnement avec une base SIIMOP nettoyée, y compris 
pour les phases d’agrément (DGOS / SDRH, courant juin 2025)

➢ Etat des lieux SIIMOP à conduire des ARS présentes et du calendrier d’interconnexion pour les ARS hors SIIMOP (DGOS / 
SDRH, courant juin 2025)

Autres données complémentaires : 

➢ Envoi d’un fichier de recensement des données disponibles pour faire un état des lieux au CNGE (sur les médecins agréés) 
et à l’ANDPC (sur les médecins formés) : préparation du fichier par DGOS/DATA et envoi par DGOS/SDRH
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Livrable réalisé par le GT du 5 

juin 2025



Groupe de travail relatif à la communication

➢ Restitution par Guillaume Bailly
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Groupe de travail relatif à la soutenance de thèse 

➢ Animation du groupe de travail par la DGESIP le 10/06/2025

➢ Restitution
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GT à venir

➢ 19 juin : réunion technique dédiée aux spécificités des stages en centres de santé

➢ A fixer : 

• Réunion technique dédiée aux spécificités des stages en MSP

• GT dédié à la participation à la PDSA des docteurs juniors de MG en stage ambulatoire 

• GT dédié à l’environnement de travail et à l’hébergement des docteurs junior de MG en 
stage ambulatoire 

10



Présentation des projets de textes 
relatifs à la rémunération des 
docteurs juniors

1) Préparation d’un décret qui modifie l’article D. 6153-1-8 du code de la santé publique : 

❑ Ajout d’une prime d’activité supervisée qui se substitue à la prime d’autonomie supervisée 
pour les docteurs juniors relevant de la spécialité de médecine générale et exerçant en stage 
ambulatoire,

❑ Ajout d’une indemnité forfaitaire versée aux docteurs juniors relevant de la spécialité de 
médecine générale qui accomplissent un stage ambulatoire dont le lieu est situé en zone 
d’intervention prioritaire.
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Présentation des projets de textes relatifs 
à la rémunération des docteurs juniors

2) Préparation d’un arrêté relatif au régime indemnitaire des docteurs juniors de la spécialité de médecine 
générale :

❑ Fixe le montant de l’indemnité forfaitaire versée aux docteurs juniors relevant de la spécialité de médecine 
générale qui accomplissent un stage ambulatoire dont le lieu est situé en zone d’intervention prioritaire à 
1000 € brut par mois de stage

❑ Fixe les modalités de la prime d’activité supervisée : 

➢ Variable en fonction de l’activité réalisée par le docteur junior

➢ Prévoit que cette activité est exprimée en nombre d’actes et consultations réalisés par le docteur junior

❖ Entre 200 et 350 consultations par mois = 200 €

❖ Plus de 350 consultations par mois = 500 €

➢ Prévoit que la prime d'activité supervisée est versée par le centre hospitalier universitaire auquel le 
docteur junior de médecine générale est rattaché pour sa formation
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Adaptation temporaire de la maquette de 
formation

Ajout de 2 alinéas à la maquette : 

« En cas de capacités de formation insuffisantes, le directeur général de l’agence régionale de 
santé, peut, conjointement avec le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine 
et après avis du coordonnateur local, remplacer, pour tout ou partie des étudiants, ce stage couplé 
par un stage en pédiatrie auprès d’au minimum deux praticiens agréés maîtres de stages des 
universités et/ou dans un lieu hospitalier agréé à titre principal en pédiatrie et à titre 
complémentaire en médecine générale. » ;

« Pour les étudiants n’ayant pas pu réaliser le stage couplé mentionné au b, ce stage libre est de 
préférence couplé pour moitié avec un stage dans un lieu de stage agréé à titre principal en 
gynécologie médicale ou gynécologie-obstétrique et à titre complémentaire en médecine 
générale. ».
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Questions diverses

➢ Proposition d’ajouter un groupe de travail sur la question des médecins 
accueillants (pour anticiper si des difficultés sont constatées localement sur le 
nombre de PAMSU)

➢ Questions & échanges 

➢ Prochaine date à fixer 
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